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Rapporteur : Madame Maryse LAVRARD

OBJET : Subvention exceptionnelle à l’association Centre so cioculturel
des Minimes et à l'association MJC des Renardières

Mesdames, Messieurs,

Ces dernières années, le service culturel finançait et proposait des spectacles
professionnels, majoritairement à consonance circassienne, aux centres socioculturels.
L'objectif était d'animer les fêtes de quartier des Minimes, des Renardières, d'Ozon et de
Châteauneuf.
Cette année, la municipalité a indiqué aux centres socioculturels, par courrier en date du
12 février, qu'une subvention leur sera versée (avec un maximum de 2000 €) pour le
paiement du coût artistique d'un spectacle professionnel de leur choix, sur présentation
d'un justificatif.
Ainsi,  la MJC des Renardières sollicite  une  subvention  d'un  montant  de 1 794 €
correspondant au cachet TTC du spectacle de la compagnie Grenier de Touraine qui
animera la fête de quartier du 6 juin 2009.
D'aure part, le centre socioculturel des Minimes  sollicite  une  subvention  d'un  montant
de 1 450 € correspondant au cachet TTC du spectacle de la compagnie Kanahi qui
animera la fête de quartier du 13 juin 2009.

* * * * *

VU l'article 6 de la loi du 1er juillet 1901, relative à l'organisation des associations,

VU la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux conventions de partenariat avec
les associations,

VU l'article L 1611-4 du code de collectivités territoriales relatif aux contrôles des
organismes subventionnés,

VU les demandes de subvention de l'association MJC des Renardières et de
l'association Centre socioculturel des Minimes, respectivement en date du 10 avril et du
15 avril 2009, et la présentation d'un devis signé,

CONSIDERANT qu'il convient de soutenir ces associations pour l'organisation de
la fête du quartier des Minimes le 13 juin prochain, et de la fête du quartier des
Renardières le 6 juin prochain,

Le conseil municipal, ayant délibéré, décide d’attribuer une subvention exceptionnelle
de 1 794 € (mille sept cent quatre vingt quatorze euros) à l’association MJC des
Renardières, de 1 450 € (mille quatre cent cinquante euros) à l’association Centre
socioculturel des Minimes, contribuant au financement de l'animation de chaque fête de
quartier (6 et 13 juin).

Le montant de la dépense sera imputé sur le compte 33 / 6574 / 5100.
UNANIMITE
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